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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

journée de solidarité
Question écrite n° 58097

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des finances et des
comptes publics, chargé du budget, sur l'affectation financière issue du lundi de Pentecôte travaillé. La journée
de solidarité avait pour objectif de recueillir près de 2,5 milliards d'euros pour financer la prise en charge des
personnes âgées et handicapées. Il semblerait d'ailleurs que depuis 2005, 20 milliards d'euros aient été récoltés.
Elle lui demande de bien vouloir préciser quelle est l'affectation financière de cette enveloppe.

Texte de la réponse

La journée de solidarité a été mise en place en 2004 pour financer une meilleure prise en charge des personnes
en perte d'autonomie et des personnes handicapées. En contrepartie de cette journée travaillée supplémentaire,
les employeurs versent une contribution de 0,3% de la masse salariale (ce montant correspondant au surcroît
de valeur ajoutée d'un jour de travail). Les revenus du capital (0,3% des revenus des placements et des revenus
du patrimoine) y sont également soumis (à l'exception de l'épargne populaire telle que le livret A). À défaut d'une
convention ou d'un accord, la loi fixait initialement la journée de solidarité au lundi de Pentecôte. Cette
disposition s'étant révélée difficile à appliquer, le Parlement a rétabli en 2008 le caractère chômé du lundi de
Pentecôte, tout en maintenant le principe de la journée de solidarité et de la contribution des employeurs.
Depuis la loi no 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité, les modalités d'accomplissement
de cette journée sont fixées par accord d'entreprise ou d'établissement ou à défaut par accord de branche. À
défaut d'accord collectif, ces modalités sont définies par l'employeur, après consultation du comité d'entreprise
ou, à défaut, des délégués du personnel s'ils existent. La contribution solidarité autonomie est recouvrée selon
les mêmes modalités que la cotisation patronale d'assurance maladie dont l'employeur est redevable au titre du
salarié considéré. Son versement s'opère selon une périodicité mensuelle ou trimestrielle en fonction de son
effectif salarié. La caisse nationale de solidarité pour autonomie (CNSA) est chargée de la gestion de cette
contribution. En 2014, le produit de la contribution de solidarité pour l'autonomie (CSA) était de 2,43 milliards. Il
était de 2,41 milliards d'euros en 2013, 2,39 en 2012, 2,33 en 2011, 2,24 en 2010, 2,21 en 2009, 2,29 en 2008,
2,22 en 2007, 2,09 en 2006, 1,95 en 2005 et 0,8 milliard d'euros en 2004. Entre 2004 et 2014, la journée de
solidarité a rapporté 23 milliards d'euros. La loi prévoit que le produit de la CSA est affecté chaque année au
financement des dispositifs individuels et collectifs de la perte d'autonomie par l'intermédiaire de la CNSA : -
60% pour les personnes âgées (40% pour le financement des établissements et services et 20% pour
l'allocation personnalisée d'autonomie (APA), distribuée par les conseils généraux au bénéfice des personnes
âgées vivant à domicile ou en établissement) ; - 40% pour les personnes handicapées (26% pour le financement
de la prestation de compensation du handicap (PCH) et des maisons départementales des personnes
handicapées (MDPH), 14 % pour le financement des établissements et services médico-sociaux). Les 2,43
milliards de recettes de la CSA 2014 ont été donc utilisés comme suit : - 1457 millions d'euros pour les
personnes âgées, dont :486 millions d'euros versés aux conseils généraux pour l'APA ; 947 millions d'euros
pour les établissements et services médico-sociaux ;24 millions d'euros d'aide à l'investissement de
modernisation des établissements et services ; - 971 millions d'euros pour les personnes handicapées, dont
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:631 millions d'euros versés aux conseils généraux pour la PCH et le fonctionnement des MDPH ;316 millions
d'euros pour les établissements et services médico-sociaux ;24 millions d'euros d'aide à l'investissement de
modernisation des établissements et services.
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